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ANGLETERRE-

Londres , le a3 juillet. — Prix des fonds. Red. 8g 
4 .coïts. 83 718; cons. à terme, 8g i[io act. 
ela banque, 2i4 m4-
, — On vient de de'couvrir aux archives de l’état 
ne traduction de l'ouvrage de la Boëtie , intitulé : 
le Consolatione Philosophies , qui est écrite pres- 
u’en entier de la main de la reine Elisabeth.
— D’après des nouvelles du Gap Monterado , un 

ombat a été livré le i3 octobre 1828 , entre les 
roupes des Pays-Bas et les Fantées , qui ont al- 
aqué le château d’Elinina au nombre de 20,000 
lommes ; les forces des Pays-Bas ne comptaient que 
,000 hommes. Après une bataille de trois heures , 
es Africains furent repoussés; mais les Hollandais 
e trouvaient dans une position fort critique , tout 
c pays autour d’eux s’étàit soulevé. En outre , ces 
Sngagemens donnaient de l’expérience aux natifs et 
leur apprenaient la discipline européenne.

— Vendredi dernier une somme de 13,000 livres 
sterlings a été payée à la’douaiiè , pour droits de 
cerëales importés de l’étranger. Jamais il n’a été au
tant perçu eu un jour de ce chef.
’ — Mardi dernier, dit nn journal , un pau- 
tre Français, la mâchoire enveloppée, s’est pré- 
lenlë au bureau de police de Bow-Slrcet pour de
mander au magistrat de police, M. Minsbull , répa- 
talion du préjudice et des soulFrances que lui a 
Bcasionnés l’ignorance d’un dentiste qui, dit-il , en 
issayant de lui arracher une dent gâtée , lui en a 
mIevé une bonne , et lui a , de plus , brisé la mà- 
ilioire. La nouveauté do la plainte , et surtout la 
nanière fort comique dont le français à décrit ses 
filiations , a excité une hilarité générale. « Mon 
ln'i, lui a dit le magistrat , je ne puis rien faire 
>our vous dans cette circonstance , c’est à votre 
[vocat qu’il faut vous adresser. — Quoi ! s’écrie le 
■ançais frappé d’élonneineut, point de justice ! si 
111 voleur m’enlève mon mouchoir , vous l’enverrez 
8,1 prison pour un , deux ou trois mois, et vous 
,e pouvez pas punir un fripon qui nie vole mes 
ents ? quel p„ys d’anthropophages que celui-ci ! — 

^" vérité, reprit en souriant le digne magistrat, 
11 est pas en mon pouvoir d’intervenir , mais je 

fois fermement que vous avez droit à un dédom- 
agemerit. — Monsieur , vous riez ! s’écrie l’étran- 

pr. mais si vous sentiez la douleur que j’ai éprou- 
^ee lorsque le scéléiat in’a volé ma dent et m’a 

ire cette joue, vous ne ririez pas, Monsieur. 
E*'aetc’ q"alo;ze jours sans manger, monsieur. » 

au souvenir de ses douleurs , les yeux du pauvre 
Suant ae sont remplis de larmes. « Je suis sineè- 

affecté de la perle que vous déplorez , dit
• Minshull tri ni £3 1 n vnns 1 ci rZeàl a ntl miAnnt n (* t

la seule shull , mais je vous le répète , un avocat est 
personne qU; pUisse vous servir dans celte 

lanr nStaf1€e‘” l‘e Pwvre Français s’est retiré en 
jusUce1 '0rc? anathèmes contre l'opérateur et la 
V°1 de jan°'a'se « offre aucun recours contre un

p . FRANGE.
à ~4 — M. le dauphin est attendu

ei ourg à la lin du mois prochain.
— Mi • . , 1

Pour t ’ 6 8Rneral Sébastiani est parti aujourd’hui 
_ 1« eaux d’Aix-la-Chapelle. '

*'Kné !ye&\Certa'n 8u’un traité de commerce a e'té 
jours <1 60 e.B°uverne,nent d’Haïti dans les premiers 
part eU Ml°l* d’avr'l dernier, par M. Mollien d’une 
B'issàirp1V0/^ ro' Cran te , et par trois com- 

11 a M' ''U .§0Kver«ement d’Haïti de l’autre.
e egalement signé entre les parties contrac

tantes nne convention pour le paiement de 120 mil* 
lions que restait devoir Haïti à la France sur l’in
demnité de i5o millions.

D’après la convention relative au paiement de l’in
demnité, les 120 millions seraient payables par 4°e 
chaque année, à partir de i83i , avec un intérêt 
de 3 p. 100 nécessairement décroissant au fur et à 
mesure du paiement du capital.

— M. le marquis de Barbacena est arrive' hier 
matin à Paris , venant de Londres. Il repartira de
main pour Munich. Il est chargé par l’empereur du 
Bre'sil d’aller chercher la nouvelle impératrice, fille 
du duo de Leucblenberg Cette princesse se rendra de 
Munich a Ostende ; où elle s’embarquera pour le Bré
sil. Elle prendra pendant ce voyage le titre de du
chesse de Santa-Cruz. M. de Magalhaes a été nommé 
chevalier d’honneur de l’impératrice.

Les réfugiés portugais vont adresser au marquis 
de Barbacena une supplique dans laquelle ils lui 
demandent d’autoriser la création d’une régence com
posée de trois membres et d’un secrétaire , régence 
qui serait nommée par les pairs du royaume , les dé
putés de la dernière législature , les conseillers-d’état, 
les désembargados , les magistrats et les officiers su
périeurs qui sont réfugiés en Europe , et résiderait à 
Terceira , d’où elle traiterait non seulement avec 
les nationaux , mais encore avec les gouverneinens 
étrangers.

— On annonce que, par ordre dn ministre, M. 
Guignaud , directeur de l’école normale , doit se 
rendre à Louvain avec un autre membre de l’uni
versité , pour examiner la méthode de M. Jaeotot.

— On nous écrit de St-Mihiel, sous la date du 
2 i juillet :

« Hier , entre quatre et cinq heures du matin , 
qnelques curieux étaient rassemblés sur le pont 
qui se trouve à l’entrée de Saint-Mihiel du côté de 
Bar-le-Duc, loisqu’ils virent arriver une voiture 
escortée par plusieurs gendarmes : C’était Cabouat 
père et Mm® Psaume qui venaient d’être mis sous 
la main de la justice , sans doute d’après les révé
lations que nous avons publiées, et que l’on con
duisait à la maison d’arrêt. Tous deux sont accusés 
ds s’être rendus complices de l’assassina t de Psaume; 
Cabouat père , eu exhortant son fils à le commettre 
par abus d’autorité, et Mrae Psaume, eu facilitant 
l’exécution du crime et en donnant les moyens pour 
le commettre. Cabouat père montrait la plus im
passible tranquillité , aucune émotion ne s’est meme 
manifestée dans ses traits au moment fatal où les 
portes de la prison se sont refermées sur lui , et 
les premières paroles qu’il a prononcées ont été : 
« Au moins , il ne me faut plus de carte pour en
trer ici. » (Faisant allusion aux permissions qu’il 
lui avait fallu obtenir pour venir voir son fils.) 
Mme Psaume , qui est , dit-on , jeune encore et d’une 
figure agréable , s’est évanouie en entrant dans la 
prison.

» Immédiatement après qu’ils ont été écroue's , 
les deux accusés ont été' séparés et mis au secret. »

s Une instruction nouvelle va se poursuivre avec 
activité. Viendra-t elle confirmer les révélations ef
frayantes de Cabouat et de SitnoiQet le grand drame 
criminel que nous avions cru terminé va-t-il se re
produire plus hideux encore ? n (Cour, des Trib.)

— Un habitant de Nantes s’étant battu en duel 
avec ur. officier de la garnison , son ami , l’affaire 
s’était terminée sans accident grave , et les deux 
amis s’étaient re'conciliés , quand le lieutenant-gé
néral Despinois s’avisa , par un ordre du jour , d’in
timer à l’officier qui s’était battu et à tous ceux

de son corps l’ordre de cesser toute liaison avec son 
adversaise d’un moment.

— Le Morning-Journal contient un long arti
cle dans lequel il insinue que l’âge avancé et l’état 
maladif du roi et du duc de Clarence ne tarderont 
point à placer la couronne de la Grande-Bretagne 
sur la tète de la fille du duc de Kent , à qui , vu 
sa minorité , il faudra nécessairement une régence.
« .Si alors dit-il , le cabinet anglais est dirigé par 
un soldat , par un homme qui possède à la fois la 
confiance de l’année et une immense fortune , que 
ne doit-on pas craindre pour l’avenir de ce royaume ? 
Delà régence à la royauté , la dislance serait facile 
à franchir.

La plupart des journaux ont pris part à cette 
discussion sur la mort d’illustres personnages et 
les événeinens qui pourraient en être la suite. Mais 
ditFun, pourquoi craindre le duc de Wellington ; 
il mourra avant le roi. — Je parie mille guinées 
que non. — Je tiens les mille guinées. — D’autres 
gageures s’engagent sur la vio du duc de Clarence , 
et les parieurs vont chaque jour consulter la mina 
des personnages qui leur servent d’hypothèque.

— Un journal dit que la presse a gagné à l’éléva
tion de M. Bourdeau : un principe de moins et cinq 
procès de plus.

— Un journal résume ainsi l’histoire de la session 
de 182g :

ire époque : J’arrive , tu arrives , il arrive , nous 
arrivons . vous arrivez, ils arrivent.

2e époque : Je promets , tu promets , il promet , 
nous pi omettons , vous promettez , ils promettent.

3® époque ; Je parle , tu parles , il parle, nous 
parlons , vous parlez , ils parlent.

4® et dernière époque ; Je m’en vais , tu t’en vas , 
il s’en va, nous nous eu allons , vous vous en allez, 
ils s’en vont.

— Lecomité delà Comédie-Française a reçu hier 
à l’unanimité la traduction littérale de l'Othello do 
Shakespeare , par Alfred de Vigny.

Don Miguel. — Nous apprenons par une voie qui 
ne nous laisse guère la possibilité du doute, que 
les principaux cabinets de l’Europe sont maintenant 
d’accord pour reconnaître et légitimer l’usurpatiori 
de don Miguel. Il paraît que le ministère français 
ne répudie pas le rôle qu'on veut lui faire jouer 
dans cette déplorable négociation. Suivez la marche 
du ministère actuel dans les deux questions de po
litique étrangère qui inte'ressent le plus l’honneur 
de la France, et vous aurez la mesure de ce qu’il 
est et de ce qu’on peut attendre de lui. A l’époque 
de sou avènement, un cri unanime auquel il n’était 
plus possible de résister demandait le salut de la 
Gi èce.

Le ministère annonça hautement une expédition 
destinée à accomplir le vœu de l’Europe ei. surtout 
de la France. L’expédition eut lieu , mais presque 
aussitôt les effets en furent arrêtés; nos troupes 
qu’on avait tenues dans une complète inaction pen
dant leur séjour en Morée, furent prornptemeut 
rappelées ; des sacrifices énormes ont été presque 
sans résultat, et l’asservisse nent de la Grèce, bien 
plus que sa délivrance, vient d’être signé à Lon
dres dans ce protocole flétri par l’opinion , fle'tri à 
la tribune et défendu seulement par les ministres 
qui ont rougi de l’avouer. A la même époque , la 
sympathie de la nation avait éclalé d’une manière 
non moins manifeste en faveur des malheureux 
Portugais et des droits de leur jeune reine dona 
Maria. Alors un. ministre déclara que ces droits



' »«créa étaient reconnas et le seraient toujours par 
le gouvernement français. Peu de temps après , cette 
declaration fut désavouée en termes équivoques. 
Bientôt on en fit une nouvelle entièrement contraire 
a ta première ; puis on la rétracta, puis elle fut 
renouvelée. De ce moment, en considérant les pa
roles et les hommes , la France a dû penser que la 
cause des loyaux Portugais était perdue.

Cette conjecture se trouve confirmée par des bruits 
que nous devons regarder comme trop certains 
Ces memes puissances qui ont renversé par une 
invasion armée la constitution d’Espagne , auront 
par des intrigues diplomatiques , détruit la charte 
portugaise et consolidé le trône absolu de don Mi
guel. Un prince que la ruse , le parjure et une lon
gue sei ie de forfaits ont élevé au pouvoir , devien
dra legal et le frère des souverains de l’Europe Une 
reine , enfant dont l’âge et le malheur auraient dû 
etre respectes , retournera en Amérique après 
avoir e'te pendant deux ans le jouet de lord Wel
lington et de M. de Metternich ; et M. Por- 
tatis dupe ou complice de ces deux hommes 

1 état , les aura aides de tout son pouvoir dans l’ac- 
comphssernent de leur unique dessein. Si cette 
trame s achevé, comme il y a tout lieu de le crain
dre , il ne restera plus à nos ministres pour méri- 
ter a reconnaissance de don Miguel, qu’à ordonner 
1 extrada,on des Portugais qui sont venus se réfu
gier sur le sol de la France. (Courrier.)

On travaille avec une grande activité à la cons- 
trnction du nouveau palais de la chambre des dé
putes à Paris. La decoration de la salle des séances 

; qui sera demi- circulaire , se composera de iA eo- 
onnes de marbre blanc , posées sur un soubassement 

de meme matière.
, Cflë de MVJ° President sera décoré, au-dessus

des portes de tableaux rappelant la noble indépen
dance dont tant de fois firent preuve les anciens 
jpailemens. Entre ces tableaux seront les statues du 
petit nombre des monarques français législateurs, 
sauf un, mais celui-la vivra désormais dans l’his- 
loire. Du meme coté s’étendront des bas-reliefs en 
».arbre representant la Restauration appuyée sur la 
Charte, donnant une nouvelle vie aux arts aux
du «trie3 ’ ^ iaâr'Culture * a« commerce et à’ l’in-

Des communications larges et faciles serviront 
? la libre circulation de MM. les députés sans 
ifilerromprc le cours des délibératio„sP Enfin „„

Wnira ’’"T6 deV,aPL c,ha5ue rang de banquettes, 
fournira a chaque depute le moyen de prendre des

Ctte’u- lai?°0r d,Ilonneur - la aa'lc des séances 
sera precedee dim grand vestibule servant de salle 
de pas-perdus pour MM. les députés. Ce vestibule, 
qui dominera la construction du palais , offrira 
1 aspect d un temple d’ordre corinthien.

Fous les planchers , ainsi que la voute de ce 
monument, seront en fer, les couvertures seront 
^ cuivre. . (iWe Nouvelle.)

On écrit de Modon, 21 juin : « Il va y avoir 
bientôt un changement dans la garnison des troupes 
fiançaises en Moree. Le régiment qui occupe Patras 
.1 le châteaode Moree , ce, po.iiioJetvie"! 
a Coron. Cette mesure convient aux Grecs qui 
se trouvent ainsi maitres des deux côtés du golfe 
de Lepante et aux Français qui seront concentrés
PnrL °M £ acest raPProchëes nne. des autres , 
Coron, Modon et Navarin. Il y aura pour eux con
venance et economie. r

• Les membres de la commission scientifique sont 
tous en course. Le colonel Bory St-Vincent,accompa- 
gne de quatre de ses collègues , MM. Virlet, Baccuct 
de Launay et Brule. Après qüatre jours de pénibles 
fatigues , et maigre les neiges dont le Tayaete est 
encore couvert, ils sont parvenus au sommet, et ont 
pu mesurer exactement la plus haute montagne de la 
Moree.IIs sont en ce moment au cœur de l’Arcadie 
ou lou sait qu’ils ont mesuré le mont Lucée , lé 
Tetraye et 1 antique Cotylius.

MM. Blouet, Dubois et Amaury Duval sont avec 
^eurs collaborateurs a Olympie , où quelques fouilles 
ear out donne les résultats les plus satisfaisant ;

Ms ont découvert un temple qu’ils regardent commé 
Celui de Jupiter Olimpien. La longueur du monument 
Parait etre de 240 pleds ; les colonnes ont vinn-uu 
•Pieds de cil conférence. 0

PATS-BAS.
Liège, le 27 Juillet.

Le roi est arrivé vendredi à La Haye. S. M. se 
rendra le 26 à Amsterdam, où elle donnera audience 
le lendemain , et y restera , à ce qu’on croit, jus
qu a mercredi. 1
. ~^°os continuous à recevoir des souscriptions des

tinées à couvrir les amendes et les frais de procédure 
à charge des détenus aux Petits-Cannes , victimes 
des ressent.mens ministériels et maintenus sous les 
verroux par une violation formelle des promesses 
laites au nom de la couronne dans le sein de la 
chambre élective. Tous les journaux constitutionnels 
concourent avec le même zèle à celte œuvre pa
triotique. Les services que les honorables prisonniers 
ont rendu à nos libertés en combattant, eu souffrant 
pour elles , en contribuant à tirer leurs provinces 

une trop longue léthargie, ne sauraient nous trou
ver ingrats.

Qu’une protestation contre l’injuste rigueur qui 
les frappe, qu’un témoignage général de l’estime 
de leurs compatriotes viennent récompenser leur 
courage. C’est à ce titre seul que nous recomman
dons la souscription et qu’eux aussi ont consenti à 
ce qu elle lut proposée.

— LL- EExc. les ministres de l’intérieur et 
des finances sont arrivés à La Haye.

— MM les officiers et sous-officiers de la sarde 
communale avaient été convoqués ce malin à l’hô- 
e-de-ville a l’effet de procéder au choix de la 

deputation a S. A R. le prince d’Orange, colonel- 
general ; MM. Closset , Damry , capitaines ; de 
Loune, Verken 1«. lieulenans ; Rodberg , Masset , 
de Lassault et Five , seconds lieulenans, ont été 
nommes a la presqu’unanimité.

— M. van Doorn, gouverneur de la Flandre orien
tale , est nommé conseiller d’état, ,
- Le sieur Désiré Marchand , do Couvin , vient 
inleuier une action civile contre les sieurs Seille ,

tilondeau et consors, ses extraditeurs
— M- do Zuylen, ministre des Pays Bas, qui, 

dans 1 absence des ambassadeurs, a rendu de si 
grands services aux sujets des deux nations , a reçu 
duro.de France la graud’eroix de la Légion-d ho.'.- 
neur, et du roi d’Angleterre une boîte d’or riche
ment garnie de brillau. , dont on estime la valeur 
a 5;ooo 11v. st.

— Il circule à Namur, depuis quelques jours, 
de fausses couronnes de France , au millésime de 
1772. Le cordon de la pièce est d’argent, ainsi que 
les deux faces ; 1 intérieur est de zinc.

— Un accident a eu lieu samedi dernier à l’arrivée 
de la diligence do Spa. Le conducteur a été sur le 
point d etre écrasé entre la diligence et la muraille 
taisant face a la grande porte de la messagerie et 
ce nest que par l’adresse du postillon, quia arrêté les 
chevaux aux premiers cris des spectateur», qu’il a 
échappé avec quelques blessures graves.

( Article Communiqué. )
— Un malheureux cultivateur , victime des dé- 

bordemens de la Sambie , voulait recueillir a Bausse 
il ƒ « quelques jours , les débiis de ses foins , lors
que la crue subite des eaux vint l’en empêcher. Forcé 
de se sauver, il eut la douleur de voir périr scs 
deux chevaux, son unique ressource.

Aux nouvelles que nous avons données con
cernant les dégâts occasionnés par les dernières 
inondations , nous ajoutons que les prairies des 
environs de Berhourg ont été totalement submer
gées ; la récolte du foin y est perdue. Dans les 
prairies de Lintgen et de Rollingen, où ce produit 
est si abondant et de si bonne qualité , les eaux ont 
cause des dommages qu’il est encore impossible 
d évaluer. La classe des petits cultivateurs et des 
manœuvres en souffre le plus, parce qu’ils sont 
dans 1 usage de se rendre adjudicataires de foin aux 
ventes qui d’ordinaire se fout un mois avant la récolte.

(Journal de Luxembourg.)
—- Les, laines en suint, arrivées ou représentées 

par des échantillons , à la foire de Liège , peuvent 
etre eva.uees à 5o,ooo livres des Pays-Bas non 
compus la partie de M. le comte de Mercy-Areen- 
teaa , pesant au moins io,oeo livres, toutes méri
nos ou provenant d’anciens croisemeus.

, Les den* tiers ont été vendus , savoir rl«, 
du Condroz de 36 à 45 cents la demi li„, 
meine une partie de 1200 ip liv. à 55 cent« 
de la Ilesbaye , de 32 à 47 cents; enfin une 
tie de 70007,2 hv. laines de Tongres, de 

, ce,nlf > »4.«°o liv. environ de laines ml 
vees a dos , ont été veudus de 60 à 65 Ies 
de «o à1 85 les fines, et les mérinos de q0\ 
a i fl. 5 c. a

Une partie de seigle nouveau a été exiiot 
vente au marché du 24 de ce mois , à Bruxell«

7 O" apprend de Naples que la récolte d(l 
et des huiles s’annonce de manière la plus lavon

-M. Madon un des meilleurs dessinateur, 
tîruxelles , est depuis quelques jours à Namur 1 
fane les portraits de MM. les officiers suisses] 
garnison , qui doivent se séparer au mois d’oclo 
prochain. Ces messieurs , avant de se quitter 
résolu de se donner en souvenir chacun leun 
tra.t, et. commémoration de la fraternité qui,] 
jours regne entie eux.

— Dans la nuit du i5 au 16 de ce mois 
violent erage a éclaté sur Metz. i5o,ooo sa« 
qui arrivaient en poste de Varsovie, ont rfj 
milieu de cet orage.

Ou nous écrit d’Alost : « Ici, comme à i 
viers , un, simple garde communal, M. Jean! 
Assclie vient de refuser le serment exigé des#« 
bres du conseil de discipline , sa conscience 
permettant pas d’adhérer à des ordonnance 
5ales- ” ( Courrier des Lajs t

Les membres de la garde communale do i 
triebt, désignés pour composer le conseil de 
pluie, ont prêté le..24 le serment voulu pari’ 
loyal du 25 mai. fies messieurs n’out prêtée 
ment qu après s’è'tre convaincus, par un 
examen , que l’arrêté n’est pas inconstiluli 
et que , tout en l’observant, 011 peut prenonci 
jugemens en public , conformément à la loi fi 
mentale, et donner à la défense toute la lal 
qu elle exige. ( Eclaireur polity

Que M. de Brouekère et ses collègues , en 
tant ce serment , l’aient jugé conciliable avi 
constitution et la loi sur les gardes commun 
c est ce que nous ne révoqnons'pas on doute ; 1 
aore.it disposés à ne pas prêter leur concours â 
culion de l’arrêté du a5 mai, du moment oi 
interpretations ministérielles viendraient ullé 
rement proscrire la publicité des jugemens et 
trendre le droit de défense, c’est encore « 
personne ne refusera d’admettre. Il 11’en est 
moins vrai que la résolution du conseil de Maesl: 
excitera généralement une pénible surprise. 0 
demandera comment, à part les autres vices 
artete royal est entaché , 011 a pu recommit 

légalité de sa source et se résoudre à eVrigci 
n unal de par un simple arrêté; comment sur 

ce ut qu. par devoir et par conscience est ap|'< 
defend,e les droits du pouvoir législatif, et q 
signale avec tant d’énergie la tendance du »1 
'ere à substituer au légimc légal , le régime des 
don.lances, a pu tiouver le moven de concilier! 
sa deference pour l’arrêté royal, le rcspçct dû 
preiogatives des chambres. U s’agissait ici 1
acte d opposition pratique , d’une dé ces résista
lanc es et paisibles que la jeunesse de nos û 

constitutionnelles reud si rares encore , et q"'
• nglcterre sont un des remparts contre M 
1 arbitraire vient échouer. Cet exemple du p>«! 
es mœurs publiques dans les rapports des sii«| 

citoyens avec le pouvoir méritait d’ètre appi*1’ 
appuyé par un homme à qui [a Belgique doit d 
ies progrès , et qui sait bien que lorsqu’un f 

gérait sous les principes d’un ministère tel q“1 
notre , la nation serait bien à plaindre et bien c 
pa e si toute opposition à ces principes et to 
termete politique étaient restreintes dans lacha® 
elective. Ce qui surprend surtout, c’est que c 
question n ait pas laissé de doule dans l’csp^ 
M. de Brouekère , ou q„e , dans le doute, il "e
soit pas abstenu de prêter sou appui au minis1
dans une circonstance qui avait eu quelque éclat 
qui , aux yeux, du moins, d’un grand nombre 
citoyens impartiaux , vient de trahir encore 1 
fois ces détestables habitudes d’arbitraire qu* ^



tent jusque dans les mesures en apparence les moins 
importantes, et que l'honorable députe' de Maastricht 
combat si heureusement ailleurs.

Adresse au roi, votée par les états-provinciaux de Liège 1 
pour la liberté de Venseignement.

Sire , c’est avec le respect le plus profond que vos fidè
les états de Liège prennent la liberté de déposer au pied du 
trône de V. M. le vœu que la province fait de posséder une 
liberté d’enseignement compatible avec les soins que votre gou
vernement doit donner à l’instruction publique.

*. » Plus que les autres, sire, nos commettons désirent cette 
liberté si nécessaire. Pendant les guerres dont notre pays a 
été le théâtre, nos communes ont contracté des dettes énor
mes; 219 d’entre elles sont obligées, pour les payer et pour 
subvenir aux frais d’administration , de répartir sur leurs ha
bitons une somme de 80 à 90,000 fl. , y compris les rôles 
extraordinaires.

jf, ” La situation financière de la province n’est pas plus bril
lante, et malgré les louables efforts faits par notre commission 
des finances, pour réduire nos dépenses, il ne figure au bud
get de l’année courante, s’élevant en recette à 156 410 florins 
qu’un excédant de 198 florins. ’

» l'instruction publique coûte, tant à la province qu’aux 
communes, des sommes très fortes, on a été forcé de faire 
contribuer aux frais qu’elle entraîne les bureaux de bienfai
sance , déjà si pauvres ; le gouvernement de V. M. v a aussi 
contribué pour des sommes très-élevées, et tous ses efforts 
reunis n ont pu produire qu’un élève sur 17 habitans. 
la mW CÔ-‘Sdans une province composée'comme
minis T nommer ïe3 instituteurs, attribué au
mmistue seul , a du eveiller quelques soupçons; il a dû faire

iVlsveniv" d“ CrauUcs’ si P“ P°ur lc présent, au moins pour

s’abstenir du* P*“ de, fa.mi!Ie ^ plaignent qu’ils doivent ou
. saustenu du plus sacre de leurs devoirs, celui défaire ins-

sèïént nâ?|ellfailS’ °U ICS abandonner à des hommes qui ne pos- 
[Mnt impo JT COallanCe S0uvent par la seule raison qu’ils leur

roiemTe1,';C«0lfrClan(ïCs1t,!!,es établissent; des personnes cn- 
donne „„ ef ails.a 1 etranger , où l’éducation qu’on leur I » Ce- f ■li>eilt l™“e a eur faire a'mer nos institutions.

-' m , Sire‘fiu’d1 An'f da,nS n°tle, pI'ovinne. aous avons
ï.i t ,1 ela,t de «otre devoir de les faire connaître à 

i cnnrV ■ n moment 0li votre sollicitude a pris des mesures B linsfluetio^Cr 1 ordie de» actuellement exislaiitqbut

fta’les “nrél^K d’enseigner bien entendue , entourée de tou- 
la,,,.,, P‘ a. tI.ons 11‘'cessalies , dégagée de tout suiet de dé- Klèves exPis?Iee, V' 1 ferait doubler le nombre des 

Bon cwT ■ d?,nS nos eco1« ■ elle ferait renaître l'émula- 
leaucoun lnatl^1,f"ra J enfin elle rendrait la tranquillité à 

» tes éi î V°3 ®de es suiets de la province de Liège.
V II. l'assurauced3seilt Cette °Cfiasion • sire - P»«rrenouveler à 

Jsouiauce tl un respect saus bornes. »

COUR D ASSISES DE LA PROVINCE.

•'absence 01slt’ depuis le mois de janvier dernier. Profitant de avïfl1maitre de Ja maison , la fil.e tedeure 
«"e Pelisse r r commode - d’où elle avait enlevé 
ata't déposé la rleMeT 61 ““ ,n,Hucll0,r de coton. Puis elle 
PmntaiUm, ,,n fd la maison chez une voisine, en lui ein- 
Wets i Huv ]C‘er y°Ur “ “V dlsa,t-elle, chercher quelques 
de ee détad L I'® ""'"T Peu de tems après et infoïnl 
^■«leure qff'fl rencontra * I“ P0""“'"* de Catherine
fumier dans' k p' Hay, ■ fiî anéter “core nantie du 
‘"‘'"mp ,ses vols. Ce n’était pas

niais à un sbnnTe J de'a Cte COndarande antérieure P°ul' vol domestmuë S lem|>n-°,,'neme,:t’ bien fl110 ce fût 
gestion de récidW 1S 1 mmistère Publlc avait soulevé la 

't.n’-.r'..1« Fêtait l’ancienne

8est conformé à -, .. :—'-“‘•5cuu.11 me vrarze
a“'éts de la cour etp,us humaine des derniers 
ÎtsC7a‘>.Ponr sà eben
I Apl/aeclî,aion- Wt" —
JIaric MagëéeC<éI'a'it,erm0nde’'P?"r. s’I’nsfru!re sans doute,
lammencementdu mn- renyei 3 f'egc ’ sa ville natale, au 
*«s « des fatiinies T doct?bre dern,er- Malgré ses quarante 
!* s» fraîcheur Æ'î 'lavaient P8* <•“ contribuer a conser- 
|a.eII,e s’était venue seiv,ce actd dune maison de joie 
fc"«*. scs compäLÄ- f,COre,’.Le ,entl“nain de son 
"•l)e- «à l’on sait m n etaicnt appelées en police correction- 
®Ce sc trouvait donc ëèulëSOnt,aS'eZ S°UVent mandées- La '»a

nec, ce nouveau vol exposait la Ledëure aüxTa® 
'i'méPrPp'tl'ilte ’ ™ai.s M- •’avocat-général de Warze'e 
la cour «atl°n P,US humaine des derniers , pour sa Bün|-ean ,a,même obtenu la dispense
delusion V(/ ‘te 1 (IU1 a etu condamnée à cinq an

ilLarie Josephe Lwgfil*Ule a'’,losis ,av.ec Ia maitresse du lieu , 
^présentée à Ä’ ^ mciqo’gnect de s’habiller pour

|omenr,e‘ëneluf la Pohce’et '’avertit ^1^1^ smtir un 
E*. 7 «doutes dehor ldant' de '’attendre- Longfds ne fut 
Î S avait disparu etLZ™ù S°U T™ • la nol>vc"c en- 
vu ’Un fichu-et tmrfmf. ’Sans donte - deux robes, un
On fe.«,atin dans LclmnT'1'' clue ]a Longlils avait encore 
j fa't de vainc „ mnodle, août elle tiouva le tiroir forcé

star*p" w“1 s ;• 55TJL.ä

de s' ?n,la|ssance avec'la1 2' d«ià fait antérieure- 
0„ ladresjor U jP 5°n.de St-Bernard. Ou s’avise
Homel ret,0llve en personne^sulV ",fonr‘at'01's sur ses liaisons 
d’être «‘«Prisonnement de cinB‘Sfnt.Ies Premiei's jours d'un 
tiéoe p.°m amnée p0ul. v > '• amice^ > auquel elle venaitÆ,C0St av™ cePZ: !i;r-s -, depuis* son départ de 

P*i*issait devant U cëur d» T e'Ced“s ‘P'c Marie Magnée 
<’our de htoge a raison du yol com-

'mis chez Longfils. Le ministère public concluait à dix an. 
nées de travaux forcés et à l’exposition publique. La cour 
sur la plaidoirie de M® Fassin , défenseur nommé d’office, a 
exempté cette fille du carcan et l’a condamnée à 6 années de 
réclusion. /y. iy _

Audiences des 21 et 22 juillet.—Un ancien soldat qui, 
depuis, avait été maréchaussée et faisait, en dernier lieu , 
le métier de marchand de bestiaux, le nommé Carpayétait 
accusé de blessures grives faites à coup de bâton, au sieur 
Lebegeois, assesseur.de la commune d’Oupeye. Le jour où Le- 
liegeois fut blessé , il était entré dans un cabaret où se trou
vait Carpay. ~ Ali! voici mon ancien maître, s’écria Carpay 
en le voyant — Moi, dit Leliégéois , qui n’était pas sans doute 
en humeur de fraterniser avec Carpay , je serais bien fâché 
a avoir ete ton maître. — J’ai cependant mangé dé votre pain. 
— lu nen mangeras plus du moins. — C’est mal parler , re
prend Carpay.... et ce dialogue continua assez vivement jus
qu a ce que Lelié"eois provoqua Carpay à se battre le len
demain avec lui. Carpay sortit à l’instant. Leliégeois voulait 
le suivre; mais fl fut retenu par les assistans. Quelques ins- 
tans apres, Carpay rentra et il ne fut plus question de rien, 
cependant tous les buveurs étant sortis de compagnie quelquè- 
propos recommençaient encore. O , engagea Carpay £ retour* 
ner au meme cabaret, pendant que d’autres faisaient avancer 

eliegeois , mais celui-ci s’arrêta encore dans un autre ca- 
, "et lin peu plus loin. Une bonne demie heure après, le 
hasard y amena aussi Carpay. lout s’y passa fort tranquil
lement, et Lebegeois sorti le premier sans qu’aucune alter- 
cat'on nouvelle eût eu lieu ; mais arrivé à un quart de lieue 
de la, Lebegeois fut frappé par derrière et terrassé par un 
nomme qui lui dit : Tu me devais cela depuib trois ans. Cet 
îqnune , selon Leliégeois , était Carpay , qu’il assure avoir par 

laitement reconnu. 4.1 r-
Carpay sortit du cabaret un demi quart-d’heure après Le- 

tiegeois niait de Vôtre ultérieurement rencontré avec ce der- 
mer et assurait u’éti'c aucunement auteur des blessures. Son 

etenseur insistant sur l'isolement d’une reconnaissance uni
que laite dans l’obscurité , et par un homme que sa si
tuation devait nécessairement troubler, prétendait que Carpav 
i evait etre declare non coupable. La rixe qui avait précédé cette 
scene pouvait d autant moins l’expliquer, selon lui, ,me Car- 
Md J- ,aVa!t ,™°“lre plus de modération que sou adversaire. 
tinnb C ‘T- tff°! f,’ la c,our’ aPrds une assez longue délibéra
nt.’ I dl:f ar° laccuse coupable et l'a condamné à cinq an- 
nces de réclusion, sans exposition publique, f 1

prévention C(fiU 25 —- Le titre de l’accusation est une
prévention de coups portes par une fille à sa mère , et celle
rrrr M16«8 Ùaue femme de 25 ans
^ L’acnis.U M 101 "r ‘1® devenir bientôt mère elle-même.
d’im “rëctèîeav,WÜS,eP 6 Ta‘bot fem,ne Godin - de H“'stal.
“rande i ëi T,™ 1’ comme sa mère, est surtout d’un
elle exn .V -, v-1 e pendant sa grossesse. Le 17 avril derniere 
et sffiPfm,f„ mmynt Sa im'rc deleul' domicile commun 
elle sc vnnië“ croire deux voisines, dans le premier moment ’ 
dos d,. V-.,‘ meine hautement d’avoir brisé ses sabots sur 1 > 
demment deT^'l °” accusait aussi d’avoir exercé précé,
doirie de M® MatflTv la ge“re,; mais ’ sur la lllaie
Cusation. * iUalslunJ . la cour écarta -le premier chef d’ac-

M. l’avocat-général, cédant à i
pour le genre de crime reproché .
Cct?éqtl,isitoiraXfiT‘n/-S de l'8clusio'? avfc expositîon publique 
liait naéFli fît. flel?1Ir "lie partie de l’auditoire , qui pre 
safamë li l, Sll,,atlon de l'accusée, malgré la gravité^e 
signy s’MtachaeâCl‘"e POf'Vait phlS r8tenir ses sanglots. M« Mar 
qui pouvaient allé “ f3“8 resso,rtir touh's les circonstances- 
tout nëiœ cëd .nU 83 t0.rt3 d? sa cliente et insista sur-

Le m- • ' I » C.T e.u*: pas « subir l’exposition publique, 
noncé l’-urM '" , le conseiller de Pitteurs) après avoir pro 
seulement ëiq ““damne 1 accusée.à six mois de prison 
produisifV, -SSa ? accilsue unc allocution très-simple, et qui 
loir dé foin*11 p V1||e Hi;Pre.sslon 1 surtout lorsque, paraissant vou- Pen„dta0,ànei‘ de Tte nnemèæ de b'i3tes représailles, il
elleSlôZX l eC Faidonà »a mère et se réconcilier avec
eue lorsqu eile aura subi sa peine.
nuinéraV °‘^“ns la h'1 de la session, dans un prochain

du^mfiÏÏa dF11? * ,LliGEj du 27 3uillH- - A 8 heure,
U matin, H degies au-dessus de zero, a 2 heures, 13 degrés id..

mémoires dem. de bourienne. Tomes 3 et 4. (1)

Chaque chnpilro de ces curieux mémoires fourni
rait la matière de plusieurs extraits inléressans 
Un a reproche' à M. de Bourienne de ne pre'senter son" 
hero, qu’en déshabillé. Il semble que ce reproche 
doit moins s adresser a I écrivain qu'au genre. Les 
memoires vivent surtout de details et la vie ririvée 
leur apparuent cje droit. D’ailleurs la vie privée 
de LVapoleon est encore Originale et poétinnP A I-, 
véntó M. lo llüune.me, 1 û
panégyriste , ne regarde pas comme impossible qu’un 
giand homme boive , mange , dorme et se proinène
LtPffiitPdeV0mme, ,OUlt 16 “°nde- Tailt d’autres' 
ont lait de Bonaparte pins qu’un mortel que nour
ma part )e pardonne volontiers à M. de BouriLne
d en fane parfois un homme , et de céder àfu„ petit
mouvement de réaction bien naturel. Mais laissons

’ . Bourienne ut montrons encore sur la scène
celui qm anime t5ut dès qu’il y parait.

(U Se trouvent cher GuUiaard et CièT --

nt à un sentiment d’indignation 
iroché à l’accusée, conclut à Lap

Promenades dans lu rue St.-Honorê.
A Paris je quittais encore moins Bonaparte qn a la Mal®, 

maison. Nous allions quelquefois faire ensemble des prome
nades le soir , dans le jardin des Tuileries. Il attendait tou
jours que les grilles fussent fermées. Dans ces sorties du soir • 
il avait toujours une redingote grise et un chapeau rond. 
J étais chargé de répondre le premier consul au qui vive des 
factionnaires ? Mais ces promenades , qui faisaient beaucoup 
de bien à Bonaparte et à moi aussi en nous délassant de 
^ l r^ftlîaVa^ ’ res8e,11klajent à toutes celles que nous faisions 
«la Malmaison. Quand à nos promenades en ville, elles étaient 
souvent tres-fréquentes.

Dans les premiers temps seulement que nous habitions lea 
Xuileries, quand je voyais Bonaparte entrer dans le cabinet 
a TS“ ^u. so*rî revétu de sa redingote, grise , je savais 
qui! allait me dire : <t Bourrienne , allons faire un tour. * 
Qnelque fois alors au lieu de sortir par l’arcade du jardin , 
nous prenions la petite porte qui conduit de la cour dans le» 
appartenions du duc d'Angculeme. 11 prenait mon bras , et 
nous allions marchander des objets de peu de valeur dans le* 

outiques de la rue St.-Honoré, sans, que nos excursions s'éten
dissent plus loin que la rue de l’Arbre Sec. Tendant que je 
aisais dérouler sous nos yeux ce que moi je paraissais vouloir 

acheter , lui , il faisait le rôle de questionneur; il rTy avait 
rien de plaisant comme de le voir s'efforcer de prendre le 
ton leger êt goguenard des jeunes gens à la mode. Qu’il était 
gauche a se donner des graces , quand, rehaussant Tes coins 

c sa cravatte, il disait : a Eli bien] madame , que se passe- 
» t-d de nouveau ? Citoyen que dit-on de Bonaparte ? Votre
* boutique me paraît bien achalandée. 11 doit venir beau-
* ««P (le monde ici. Que dit-on de ce farceur de Bonaparte ? » 
vud fut heureux un jour! il nous arriva d’etre obligés de 
nous retirer précipitamment pour fuir les sottises que nous 
avait attirées le ton irréverentieux avec lequel Bonaparte par
iait du premier consul.

. Prévoyance de Bonaparte. •— Les journaux.
Parmi les instructions particulières que Bonaparte m’avait 

onnees , i en est une assez singulière : La nuit, me dit- 
, vous, cuti ei ez le moins possible dans ma chainbre. Ne m’é-* 

veillez jamais quand vous aurez une bonne nouvelle à m’an- 
nonne r } avec une bonne nouvelle rien ne presse. Mais s’il 
s agissait d une mauvaise nouvelle , réveillez-moi d l’instant 
meme car alors il n’y a pas un instant d perdre. Ce calcul 
était Don et souvent Bonaparte s'en trouva bien.
rf que Bonaparte était levé , son valet de chambre lui fai- 

sa t la barbe et arrangeait ses cheveux. Pendant qu’on le ra
io w Ie lul “sais les journaux, en commençant toujours pae 
... 1 °‘n eur. Une donnait d’attention qu’aux journaux alle-, 
mancts et anglais. Passez , passez, me disait-il, à la lecture 
«es journaux français, Je Sais ce qu'il y a ; ils ne disent eue ce 
que je veux.

Préparatifs du 18 Brumaire. — Bernadette.
„„ e mdme s°h> après une journée pénible que devait siii- 
M "" *en‘‘eraain orageux , Bonaparte satisfait d’avoir gagné

’ mÇ parla de la visite de Bcruadotte et de la c'on- 
versation qu fl avait eue avec lui, le matin. » J’ai bien vu.
» «nmL’ que VFUSt> avle7; dtd aussi chcqué que moi de l’in- 
» un 1 ,n.auce de ®p1-uadotte. Un général sans uniforme ! 1!
» ai i-?1' autant être eu pantoufles. Savez-vous ce que je lui 

r,;,- / ..‘h.1"“ ie. ai. emmené ? Tout. Il a su à quoi s'en te- 
» zia-I lamie. mieux cela. Je lui ai dit que son directoire 
. t,“'1 d8teSte’,sa constitution usée; qu’il fallait faire mai- 

son nette et donner une autre direet-on au gouvernement ;
* vni.o ' « a)?ute : adez mettre votre uniforme ; je ne pui*
» T 'I . t,:eiuh'e plus loiîg-temps ; vous me retrouverez aux

xuiienes au milieu de tous nos camarades.....  Bernadette ,
» ë,; 80mpte? ni sur Moreau, ni sur Burnonvillfe, ni sur 1«
» | ™eiaux < e v°tre bord. Quand vous connaîtrez mieux les 
» „Ï’V185 ’ vFt"s veiTCZ qu’ils pi omettent beaucoup et tién- 

ent peu. Ne vous y fiez pas. Bernadotte médit alors cm'il
* ÎL “t paS.redre,Part à ce qm'I appelait une réhcl- 
» TTn f ^ Vv16!^? . ^on •••*• ®oui’it'nne, concevez-vous ccîa ?
% .n !. “ nnbecilles , des gens qui avocassent du matin au
» n-1 r>ans ieuls taud's 1— Tuilt a été inutile , je n’ai pu vain- 
„ e \?aa?tte ; c’est «ne barre de fer. Je lui ai demandé 
„ Z par°,' de ne rien entreprendre contre moi ; savfef-ou*

ce (ju U m a répondu ? — Sans doute quelque chose de dc- 
. ?pï,Sa?,t —Deplmsant!.... Vous êtes bon !.... Bien plus que 
, . F,ma dit ; je resterai tranquille , comme citoyen,

niai, site directoire me donne des ordres d’agir , jenurs 
cnerai contre tous les perturbateurs. — Après tout, je néon 
moque bien ; mes mesures sont prises, et iln’âura pas da 
commandement. Au surplus , je vous dirai que je l'ai tou'- 
a-,.ut lassurc sur la suite de ceci. Je-l’ai embêté des dou- 
cetiis de la vie privée, des plaisirs de la campagne, des do- 

» lice^ de la Malmaison ;.que sais-je ? Je lui ai fait de ia.pas- 
» tor,alejet je sms parti. En somme , cela n’a pas mal été au-
* jourd nui. Bonsoir , Bourienne, nous verrons demain. »

Organisation du consulat.
t ous savez , reprit M. Collot, (I ) quel tumulte accompîtqn* 

(les déniltèfi . pf nmal r.4,1._1..; ........la sortie des députés, et quel câline sinistre lui succèî 
"onnu toutes l<*s difficultés que I’

----------------- cl qui

Vous avez sans doute connu i..JUlcs k-s unne 
éprouva pour former une ombre d’assemblée. — On ‘réuni 
le crois, environ quatre-vingt députés , tant de l’une qi;é ( 
'fhf assemblee. — Tout au plus. — Je me rappelle Labié 
de Bonaparte pendant ce temps; sa confiance habitue! 
[abandonna pendant quelques instans , et il avait grand b 
soin de la présence de M. de Talleyrand, qui ne cessait ( 
1 encourager. C est _ à dix heures qu’il voulut que l’on ouvi 
ta seance. — J y étais; et, quel spectacle que cette seau, 
nocturne , dans la salle même qui venait d’être polluée p 
la presence d hommes armés! C'est de ce bougé législatif qi 
sortit le gouvernement consulaire; et qui sait quelle influeni 
1 doit avoir sur les destinées de la France et sur le sort < 
Burope. Kien, en vérité, n’est plus déscnchanteuc que < 

remonter au berceau des grandeurs humaines ; on y trou 
trop de misères !

(J) Ami de M. de Bourienne et témoin/)cuiaire des événement
das \7 et f8 brumaire*



» Je ne sais, mon cher Boimienne , si je snis destiné à 
vivre long-temps ; mais tant que je vivrai j’aurai devant les 
yeux l’aspect de l’orangerie de St. Cloud , telle qu’elle était 
disposée au moment de celte scène lugubre ; qu’elle était si
lencieuse ! Combien étaient mornes et attristés les acteurs qui 
yénaient s’y asseoir ! Le matin, ils s’y étaient rendus, per
suadés que l’on adopterait sans discussion le nouveau gou
vernement ; le soir ils étaient désanchautés par les convul
sions imprévues de la journée ; ils avaient compté sur une 
séance calme terminée par une paisible adhésion ; ils avaient 
trouvé des clameurs suivies d’un acte de violence ; ainsi la 
force des choses ayant brisé toutes les prévisions , ils se trou
vaient malgré eux entraînés à jouer le rôle de conspirateurs,

■ seul moyen d’achever l’ouvrage commencé ; et, de cet état 
de contrainte et de nécessité naissait un accablement taci
turne qui rendait bien amers les premiers fruits de la victoire.

» Figurez-vous une longue et large grange remplie de ban
quettes bouleversées ; une chaire adossée au milieu contre un 
niur nu; sous la chaire, un peu en avant, une table et deux 
chaises ; sur cette table deux chandelles, autant sur la chaire ; 
point de lustre, point de lampe, nulle autre clarté sous les 
voûtes de cette longue enceinte.

» Voyez-vous dans la chaire la pâle figure de Lucien li
sant la nouvelle constitution, et devant la table deux dépu
tés verbalisant. Vis-à-vis dans un espace étroit et rapproché, 
gisait un groupe de représentans indifférens à tout ce qu’on 
leur débitait; la plupart étaient couchés sur trois banquet
tes : d’une leur servant de siège, l’autre de marche-pied et 
la troisième cl’oreiller. Parmi eux , dans la même attitude et 
pêle-mêle, étaient de simples particuliers intéressés au suc
cès de la journée. Non loin derrière , on apercevait quel
ques laquais qui, poussés par le froid , étaient venus cher
cher un abri , et dormaient en attendant leurs maîtres. Tel 
fut l’étrange aréopage qui donna à la France un nouveau 
gouvernement. ■

GRANDE COURSE DE CHEVAUX A SPA.
La régence communale de Spa, informe que la grande course 

de chevaux pour le prix du roi ( 500 florins ) aura lieu cette 
année le 17 août prochain , à midi, au local ordinaire, plaine 
de la Sauvenière , territoire dudit Spa.

L’inscription des chevaux sera reçue à l’hôtel de ville jusqu’in- 
clus le 12 août, libre de droits et de frais , et à partir de cette 
date jusqu’au moment de la course , moyennant 50 florins qui 
seront remis au gagnant.

Le réglement est celui arrêté par la régence le 28 juillet 
1827 et suivi depuis. On peuten prendre connaissance à son 
secrétariat.

Le poids que devront porter les chevaux d’après le susdit ré
glement est, savoir pour ceux :

De 3 ans, 57 livres des Pays-Bas.
De 4 ans, 63 « »
De 5 ans, 60 » »
De 6 ans , 63 » »
De 7 ans et au-dessus , 66 » »

Le cheval entier portera une livre et demie de plus qu’un 
hongre ou qu’une jument.

Tout cheval qui aura remporté pendant l’année aux courses 
récédentes un prix de mille florins, devra porter cinq livres 
.-B. en sus de celui fixé ci-dessus, et deux livres et demie pour 

tout prix moindre. 702

COMMERCE. — Bourse de Paris du 24 juillet.----- Ren
tes 5 p. o[o, jouiss. du 22 mars 1829 , 109 fr. 55 c. 
—- 4 1[2 p. 0(0 , jouissance du 22 mars , 00 fr. 00 c. —
— Rentes 3 p. 0(0, jouiss. du 22 juin 1829, 81 fr. 50 c.
— Actions de la banque , 1860 fr. 00 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, 1829,74fr. 5(8. — Emprunt d’Haïti, 420 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam, du 2ijuillet. — Dette active, 59 3(4.
— Idem différée 63(64.—— Bill, de change 20 3(4 — Syn 
dicat d’amort. 4 1(2 100 1(8. — Rente remb. , 2 1(2 98 
5(8. — Act. Société de corn. 87 3(8. — Russ. Hop. et Ce 5 , 
100 11(16.— Dito ins. gr. li., 59 5(8 — Dito C, Ham. 5, 
90 1(4. — Dito ein. à L. 5 , 92 0(0 — Prus. à Lon. 6.
— Danois à Londres , 69 5(8 —Ren. fr. 3 °(0 , 82 1(8.-----
— Esp. H 5 1(2 0(° ,29 1(4 0(0. — Dito à Paris , 7 1(4 1(2 
Rente Perpét. 49 1(2 0(0.— Vienne Act. Banq. 1370 00.— 
Métall. , 97 1(4. — A Rot. I« 1., 198 200— Dito 2« 1. , 387 
00 — Lots de Pologne , 90 0(0 91. — Naples Falcon. 5,83 
1(8, — Dito Londres 5 , 88 1(4.

Bourse d’AIS FE RS , du 25] juillet.
Changes. — Il s’est fait très-peu d’affaires, les variations sont 

insensibles.

Changes. à courts jours. à 2 mois. d 3 mois.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1(8 p
12 12 1(2
47 1(4 A
36 5|I6
35 5(16

Escompte 3

12 5
47 P
36 1(16 A
35 1(8 A
1(2 p. 0|0.

12 A
46 13(16 A 
35 15(16
35 1(16

Cours des Effets des Pays-Bas. 
Dette active, 2 1 [2 d’intérêt, 59 1(2 A
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00 0(0
Dette dom., 2 1 [2 » 98 5(8
Act. S. Corn., 4 1(2 » 00 0(0

VILLE DE LIÈGE.
Taie sur les Ciens.— Le bourgmestre et échevins infor

ment que le rôle primitif de la taxe sur les chiens de la 
rille de Liège, pour l’exercice de 1829, est rendu exécu
toire et remis au délégué du receveur municipal pour en 
opérer le recouvrement

A l’Hôtel de Ville , le 24 juillet 1829.

àoscidnv

Miliciens en congé. — Le bourgmestre et les échevins rap
pellent aux miliciens rentrés dans cette commune par congé, 
que la 3e revue aura lieu le 1er août prochain, à 9 heures pré
cises du matin , dans la cour du palais.

En conséquence, ils sont requis, sous les pénalités éta
blies , de se présenter à cette inspection revêtus de leur uni
forme et munis des autres pièces d’habillement et d’équipe
ment qui leur ont été laissés à leur départ du corps.

A l’Hôtel de Ville, le 24 juillet 1829.
Le bourgmestre , chev. de Méloite d’Envoz.

— 1 - ; ■ --------, . ■ ■ - ■ !..-----------------------------------

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 24 juillet.
Naissances , 3 garçons.

Mariage 1 , savoir , entre : Pierre Antoine Vandesype, jour" 
naher , rue Tête de Bœuf, et Ann» Marie Bertho , journalière > 
au même domicile.

Décès 2 garçons , 2 hommes , savoir : Lambert Joseph De- 
marteau , âgé de 74 ans, couvreur en ardoises , rue Fond de 
l'Empereur, époux en 3mes. nôces de Jeanne Simon. — Jean 
Joseph Duprez, âgé de 60 ans , cordonnier , rue Grand Henri, 
époux de Marie Josephe Leclercq.

Du 25. — Naissances, 4 garç., 5 filles.
Décès , 1 garçon , 1 fille , 1 femme , savoir : Marie Thérèse 

Beulens, âgée de 40 ans, journalière, faubourg Vivegnis.

ANNONCES EJ AVIS DIVERS.
Lundi 27 courant, il s’est égaré d’une basse-cour , faubourg 

St.-Laurcnt, un CANNE D’INDE. Récompense à celui qui la 
rapportera n° 1126, même faubourg. 707

VENTE SUR LICITATION devant M. le juge de paix des 
quartiers de l’Ouest et du Sud de cette ville, au bureau de 
ses séances, rue pied de Bœuf, n° 693 ,lundi 24 août, à dix 
heures du matin, 1° d’une BELLE MAISON de COMMERCE 
à l’entrée du faubourg Ste.-Marguerite, n° 54 , grand jardin par 
derrière traversé par le ruisseau des moulins, terrases ensuite 

. et Belveder ; 2° d’une autre maison à l’autre côté de la rue, 
j même faubourg , n° 293 ; 3° et de 52 florins des Pays Bas de 

rente sur un débiteur solvable S’adresser pour les renseignemens 
à Me Parmentier , chargé pe cette vente et dépositaire des titres.

I 446 * * les personnes qui auraient prêté des livres à feu
M. le docteur Hyacinthe Dejaer , ou qui eu auraient reçu en 
lecture , sont priées d’en donner avis à M. Antoine Dejaer , 
négociant, rue Eéroustrée , n° 825, à Liège.

448 A LOUER pour entrer en jouissance prestement :
1° Une belle et spacieuse MAISON , avec jardin garni de 

toute espèce de fruits , située à HUY, rue des Augustins.
2° Une MAISON de campagne, avec écurie , grange, acces

soires et environ 3 bouniers de jardin , prairie , terre et bos
quet , formant un ensemble , située à MOD AVE , eu Coudroz, 
clans le centre du village.

S'adresser à Me Grégoire , notaire à Huy , ou à Me Ja- 
moulle , notaire à Saive , près Waremine , pour connaître les 
conditions et obtenir les renseignemens désirables.

447 Au n° 354 , rue du Vertbois , on DEMANDE une femme- 
de-chambre et une servante , munies de bons certificats.

Les personnes de l’art qui voudraient faire Pentreprise de 
la CONSTRUCTION des bàtimens pour une loge maconique 
à VERVIER S , sont prévenues que les plan et devis sont dé
posés en l’étude du notaire Lys , elles sont invitées à y dé

oser leur soumission cachetée avant le premier août prochain, 
edit jour, premier août , à dix heures du matin , l’AD JU

DICATION sera mise au rabais entre les soumissionnaires, de
vant la commission des actionnaires , dans une salle de la mai
son cludit notaire, à VERY1ERS. 705

On demande une SERVANTE , rue de la Rose, n° 473. 696

On demande à LOUER un QUARTIER garni dans une des 
rues les plus fréquentées au centre de la ville, composé de 4 
pièces. S’adresser au bureau de cette feuille. 673

Quatre ANGLAIS, amateurs de la chasse, désireraient ob
tenir dans un rayon de 20 à 30 lieues de Bruxelles, la per
mission de chasser sur des propriétés d’une assez vaste éten
due , appartenant, soit à une commune , soit à des particuliers. 
Us offriraient une indemnité proportionnée à l’étendue du 
terrain qui leur serait concédé pour l’usage ci-dessus indiqué 
pendant toute la saison de la chasse.

S’adresser au bureau du journal anglais le News from Homo , 
Montagne de la Cour , n° 1079 , à Bruxelles. 672

DU PORT DE GAND POUR NEW YORK.
Le superbe navire trois mats Américain Guil

laume Tell, commandé par le capitaine Holdri^e, 
du port de 365 tonnaux, de première classe , 

doublé , chevillé en cuivre et d’une marche supérieure , ayant 
des emmenagemens extrêmement élégans et spacieux , prendra i 
fret et passagers qui seront parfaitement nourris et traités.

Ce navire , qui est attendu très-incessamment au bassin, de I 
cette ville repartira aussitôt qu’il aura débarqué sa cargaison.

S’adresser, pour les conditions et informations, aux consi
gnataires MM. Jerhaeghe be Noyer et Cie. , ou au courtier 
des navires, baron Kreps , à Gand. 609

MAISON DE COMMERCE à LOUER, rvô,Royale , n» 925 , 
à Liège, pour y enfler de suite. \ .67

VENTE sur licitation des liens appartenant aux ènfans 
Henri Dossin et de Cutkérine Carpay, sa femme , pari,, 
rant M. le juge de paix du canton de Glons , par le % 
nistère de Me Parmentier , notaire , le mercredi, 5 aoilt' 
à dix heures du matin, chez la veuve Russy. maréchal 
ferrant , d VIVEGNIS.

Désignation des IMMEUBLES et FONDS ruraux.
Commune d’Oupeye.

1° Une maison avec ses dépendances , jardin et prairie 
contenant 13 perches 7 aunes environ.

2» Une pièce de terre de 19 perches 61 aunes, en lie, 
dit G orée.

3° Une pièce de terre de 87 perches 19 aunes, au méai 
endroit.

4° Une pièce de prairie, contenant 17 perches 43 auna 
en lieu dit Sonville.

5° Une pièce de terre de 7 perches 62 aunes, auWcrixIin
6° Une pièce de terre de 13 perches 7 aunes, eu lia 

dit Malgouverne.
7° Une pièce de terre de 16 perches 78 aunes ou environ, 

au pré Delhayc.
Vivegnis.

8° Une maison et ses appartenances.
9° Une pièce de terre et prairie de G perches 97 aunes. I'
10° Un pïé de 26 perches 15 aunes. t
11° Une pièce de terre de 4 perches 35 aunes.
12° Une pièce de prairie de 17 perches 43 aunes
13° Une piece de bois dit des Abuues , contenant 15 po

ches 35 aunes.
Hermalle.

li° Une pièce de prairie de 8 perches 71 aunes.
Haccourt.

15° Une. pièce de terre de (7 perches 43 aunes. 6l)S

VENTE D’UNE BELLE TERKE.

A VENDRE , avec de grandes facilités il 
■J^ShPVemeüt, le CHATEAU et TERRE de Seuil 

champs , d’origine patrimoniale et ci-devantsé 
.U .lÿ'gneuriale , situés dans la commune de SERAIT- 

CHAMPS, canton de Rochefort, province tie Namur, à uns 
lieue et demie de Marche, une lieue et demie de Rochefort, 
deux lieues tic Ciney , à sept lieues de Namur , et à une d® 
lieue de la grande route de Nanmr à Luxembourg, où I 
passe quatre diligences par jour, ce qui rend la commuiii 
cation très-facile.
, Cette belle propriété consistant en un beau château bâti 
a la moderne, remises, écuries et glacière construites à neuf, 
grands étangs , belles cascades , vastes jardins d’agrémons ,tni 
belles fermes avec tous les bàtimens nécessaires à une grand« 
exploitation et presque tous rebâtis à neuf, avec clni|iia* 
quatre bonniers de jardins et prairies, plus de cent et »It 
bouniers de terres arables , plus de deux cents bonniers* 
paturagçs en trieux et plus de trois cent douze bonniers (t 
bois, de plus un moulin à deux toumaus mû par un ruii- 
seau et bâti à neuf; le tout dans un vallon délicieux il» 
lequel serpentent plusieurs ruisseaux , et où on peut jouir * 
tous les agrémens de la campagne, tels que pèche , tendait 
et grande chasse , etc.

S’adresser, pour information, à M. Cot.lignon, notairei 
Rochefort, au château pour voir la propriété, et à M. IV* 
Reprenne , Mont St.-Martin , n» 629 , à Liège, où le p|» 
figuratif îles propriétés est déposé ainsi que les conditions. ®

VENTE D’UNE BELLE PROPRIÉTÉ.
A VENDRE avec de crandes facilités (le P®* 

ment le CHATEAU et TERRE de BEAUïWj 
PONT , situés dans la commune de CI1HN--I 
aune lieu de Liège, cinq de VenderseÀji 

et trois quarts de lieue de Chaudfontaine. Cette belle 1* 
prièté, consistant en un vaste château et en un corps defer* 
avec une cinquantaine de bonniers de jardins, vergersetboù 
occupe un vallon délicieux dans lequel serpente la rivière* 
l’Ourte, les vergers sont baignés par cette rivière dans«* 
étendue d’un demi quart de lieue ; on peut y jouir de w 
les agrémens de la campagne, tels que pêche, chasse,»' 
derie, etc.—Bientôt le canal de l'Ourtc aujourd’hui eue«11' 
traction viendra ajouter un nouvel intérêt aux agrémens d* 
on vient de parler; mais surtout il rendra cet endroit oa» 
la situation est des plus avantageuses, très-propre à ung!'an 
établissement, soit fabrique ou entrepôt pour les marei'®' 
(lises à destination pour Venders , Mahnedy et les contrées® 
l’Allemagne , les grandes routes passant à sept minutes du e”1' 
teau. — Les murs , les jardins et les vergers sont garnisd^ 
bies à fruits des meilleures qualités. — Des fontaines dunt1'’ 
eaux ne tarissent jamais, jouissent aux besoins du cbà» 
et des jardins. ® |

Samedi huit août, à dix heures du matin , on ]’roc^f 
à la VENTE publique, pardevaot le notaire Lys, en sa®' 
meure, à VERVIEKS , des IMMEUBLES suivans, situes a 
bourg de HODIMONT , rue du Moulin , place des Messie"1'1’ 
savoir : ^

1° De deux MAISONS réunies, occupées ci-devantpatj. 
Louis Debrus et actuellement par MM. Lynen , avec un j31“ 
en face desdites maisons, n° 61. •

2° D un jardin dans lequel se trouvent des rames, te"" 1 
M. Simar.

3° D’nn jardin tenant aux propriétés de M. Herve. ; 
Cette VENTE aura lieu à l’extiction des feux , par lotsl, 

parés et réunis au besoin. Le cahier des charges préscule’( 
reté et facilité aux acquéreurs. S'adresser audit notaire Pjï 
plus amples renseignemens.

II. LIGNAC, imprim. du Journal, place du Spectacle, äUe»('-


